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Le 3 août 2000, le Sénégal et un tout petit nombre d’autres pays vous ont
adressé une lettre vous demandant d’inscrire une question supplémentaire intitulée
« Nécessité d’examiner la situation internationale exceptionnelle de la République
de Chine à Taiwan, afin de garantir que le droit fondamental de ses 23 millions
d’habitants à participer à l’action et aux activités de l’Organisation des Nations
Unies est pleinement respecté » à l’ordre du jour de la cinquante-cinquième session
de l’Assemblée générale (A/55/227). À ce propos, et d’ordre de mon gouvernement,
je déclare solennellement que notre position est la suivante :

1. Les pays susmentionnés ont de nouveau soulevé la prétendue question de
la « participation de Taiwan à l’Organisation des Nations Unies » devant
l’Assemblée générale, faisant valoir que la question de Taiwan devrait s’inscrire
dans le cadre de l’action de l’ONU en faveur de la paix et de la sécurité et deman-
dant que l’Organisation des Nations Unies serve de lieu de rencontre pour favoriser
la réconciliation et la détente entre les « deux Chines ». Ils tentent ainsi de créer
« deux Chines » ou « une Chine, un Taiwan » à l’ONU. Cet acte constitue non seu-
lement une violation flagrante des buts et des principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et une grave atteinte à la nature de cette organisation, mais aussi une
remise en question éhontée du principe d’une seule Chine largement reconnu par la
communauté internationale. Il empiète gravement sur la souveraineté et l’intégrité
territoriale de la Chine et représente une ingérence caractérisée dans ses affaires in-
térieures. Le Gouvernement chinois condamne vigoureusement cet acte contre le-
quel il s’élève avec fermeté et demande à ces pays de remédier sur-le-champ à cet
acte illégitime qui a porté atteinte à la cause sacrée de la réunification pacifique de
la Chine.

2. Il est de notoriété publique qu’il n’existe qu’une seule Chine et que
Taiwan fait partie du territoire chinois depuis les temps les plus anciens. La question
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de Taiwan est fondamentalement différente de la question des « deux Allemagnes »
et de la question des « deux Corées » et ne peut donc être mise en parallèle avec
elles. Celles-ci résultaient d’une série d’accords internationaux conclus pendant et
après la Deuxième Guerre mondiale, tandis que la question de Taiwan est un vestige
de la guerre civile en Chine. La Déclaration du Caire en 1943 et la Proclamation de
Potsdam en 1945 ont réaffirmé la souveraineté de la Chine sur Taiwan. À ce jour,
plus de 160 pays dans le monde entretiennent des relations diplomatiques avec la
Chine. Il n’existe qu’une seule Chine, et Taiwan en est une partie inaliénable; le
Gouvernement de la République populaire de Chine est le seul gouvernement
légitime représentant l’ensemble de la Chine. C’est là un fait incontestable,
largement reconnu par la communauté internationale. Le changement de dirigeants
dans la région de Taiwan et les moyens utilisés à cette fin n’y changent rien.

3. En 1971, à sa vingt-sixième session, l’Assemblée générale de l’ONU a
adopté à une écrasante majorité la résolution 2758 (XXVI), résolution d’importance
historique, qui a réglé une fois pour toutes, sur les plans politique, juridique et pro-
cédural, la question de la représentation de la Chine à l’Organisation des Nations
Unies. Depuis le jour où les droits légitimes de la République populaire de Chine
ont été rétablis à l’ONU, le Gouvernement de la République populaire de Chine re-
présente à bon droit tous les Chinois, y compris leurs compatriotes de Taiwan, à
l’ONU et dans tous ses organes subsidiaires. C’est pourquoi il n’existe simplement
pas de question telle que la prétendue « représentation de Taiwan à l’Organisation
des Nations Unies ».

4. L’ONU est une organisation internationale intergouvernementale compo-
sée d’États souverains. En tant que province de la Chine, Taiwan n’a pas qualité
pour participer, en quelque nom ou sous quelque prétexte que ce soit, aux travaux ou
aux activités de l’ONU ou de ses institutions spécialisées. En tout état de cause,
l’ONU n’est pas le lieu approprié pour régler ce type de questions intérieures d’un
pays. Depuis 1993, les bureaux de l’Assemblée générale ont tous catégoriquement
refusé d’inscrire à l’ordre du jour de ses sessions successives la prétendue question
de la « participation » de Taiwan à l’Organisation des Nations Unies. Cela montre
bien que le fait de soulever sous quelque forme que ce soit la prétendue question de
la « participation » de Taiwan à l’Organisation des Nations Unies constitue une
grave violation des objectifs et des principes de la Charte des Nations Unies ainsi
que de la résolution 2758 (XXVI) de l’Assemblée générale. Même si la proposition
faite cette année par un petit nombre de pays a été présentée sous une forme soi-
gneusement déguisée et méticuleusement enveloppée, elle n’en a pas pour autant
changé de nature et demeure vouée à l’échec, comme auparavant.

5. La question de Taiwan est une affaire purement interne à la Chine, qui ne
regarde que les Chinois et qui n’admet aucune ingérence de l’extérieur. Personne au
monde ne prend plus à coeur l’avenir et les intérêts des 23 millions de compatriotes
chinois de Taiwan que le Gouvernement et le peuple chinois. Pour régler la question
de Taiwan et mener à bien sa réunification avec la mère patrie, le défunt dirigeant
chinois Deng Xiaoping avait conçu la notion novatrice de « réunification pacifique
et un seul pays, deux systèmes » qui est l’un des fondements de la politique de l’État
chinois. Le Président Jiang Zemin a, pour sa part, avancé les propositions en huit
points concernant le resserrement des relations entre les deux côtés du détroit et la
réunification de la patrie. Toutes ces politiques et propositions ont pris en considé-
ration les intérêts primordiaux du développement national et les intérêts à long
terme de toute la population chinoise. Elles ont également tenu compte des intérêts
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fondamentaux de nos compatriotes de Taiwan et du développement indispensable de
cette province et ont contribué à les protéger. C’est pourquoi ces politiques et ces
principes ont été soutenus avec enthousiasme par tous les Chinois, y compris nos
compatriotes de Taiwan, et bien reçus par l’ensemble de la communauté internatio-
nale. Le retour sans heurts de Hong Kong et de Macao a témoigné de la réussite de
la politique qui prône « un seul pays, deux systèmes ». Nous sommes convaincus
que cette politique permettra finalement d’aboutir à un règlement approprié de la
question de Taiwan.

6. Régler la question de Taiwan et réaliser l’unification complète de la mère
patrie à une date plus rapprochée concorde non seulement avec les intérêts fonda-
mentaux mais aussi avec l’aspiration commune de toute la population chinoise,
y compris nos compatriotes de Taiwan. Le Gouvernement chinois a inlassablement
fait valoir que la réunification pacifique de la mère patrie doit se réaliser par un
dialogue entretenu sur un pied d’égalité entre les deux parties situées de part et
d’autre du détroit de Taiwan, sur la base du principe d’une seule Chine. Nous som-
mes prêts à ouvrir un dialogue avec tous les partis politiques, toutes les organisa-
tions et les représentants de tous les milieux à Taiwan sur la question de la réunifi-
cation de la Chine, dans la mesure où ils défendent le principe d’une seule Chine.
Les voies à emprunter ne présentent aucune difficulté et la porte est grande ouverte
pour ce dialogue. Il est tout à fait possible de trouver, dans le cadre de consultations,
les moyens de régler pacifiquement les différences politiques entre les deux parties.
Si les autorités de Taiwan veulent sincèrement voir cette question résolue et contri-
buer au maintien de la paix et de la sécurité dans la région, elles devraient formel-
lement accepter le principe d’une seule Chine, admettre très clairement qu’elles sont
elles-mêmes chinoises, s’engager explicitement à s’efforcer d’atteindre l’objectif de
la réunification de la mère patrie et justifier leurs paroles par de véritables actions.
Or, malgré quelques gestes de pure forme, les nouveaux dirigeants de Taiwan, de-
puis qu’ils sont arrivés au pouvoir, ont constamment adopté une attitude évasive et
ambiguë à l’égard du principe d’une seule Chine, qui est au coeur même de la ques-
tion de Taiwan, et ont cherché à poursuivre leurs activités sécessionnistes contre la
mère patrie et à créer « deux Chines » ou « une Chine, un Taiwan » dans le cadre du
système des Nations Unies sous couvert de défendre la « démocratie » et les « droits
de l’homme ». Ce sont ces activités sécessionnistes des autorités de Taiwan qui sont
source de tension dans le détroit de Taiwan. De surcroît, le document présenté par la
poignée de pays susmentionnés ne servira qu’à alimenter ces activités, compromet-
tre la cause sacrée de la réunification de la Chine et mettre en danger la paix et la
sécurité dans la région Asie-Pacifique et dans l’ensemble du monde. Le Gouverne-
ment chinois y est fermement opposé.

7. La Chine attache de l’importance à ses relations avec tous les États
Membres de l’ONU et désire développer des relations amicales avec tous les pays
sur la base des principes du respect mutuel de la souveraineté et de l’intégrité terri-
toriale des États, de la non-agression réciproque, de la non-ingérence dans les affai-
res intérieures des autres pays, de l’égalité et de l’avantage mutuel ainsi que de la
coexistence pacifique. La Chine n’a jamais rien fait qui nuise aux intérêts du petit
nombre d’États susmentionnés, mais ce qu’ils font et ont déjà fait à maintes reprises
concernant la question de Taiwan a nui aux intérêts nationaux fondamentaux de la
Chine et offensé le peuple chinois. Nous espérons que ces pays vont bien compren-
dre la situation et iront dans le sens de l’histoire. Nous espérons qu’ils se conforme-
ront à la Charte des Nations Unies et aux résolutions pertinentes de l’Assemblée gé-
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nérale, adopteront une position qui est partagée par la grande majorité des États
Membres de l’ONU sur cette question et éviteront d’être abusés et exploités davan-
tage par les autorités de Taiwan. Nous apprécions la position de la grande  majorité
d’États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui respectent le principe
d’une seule Chine et s’opposent aux notions d’ « indépendance de Taiwan », de
« deux Chines », d’« une Chine, un Taiwan » et de « participation de Taiwan » aux
organisations internationales composées uniquement d’États souverains. Nous avons
toute raison de croire que, dans sa lutte pour une cause juste qui est de sauvegarder
la souveraineté et l’intégrité territoriale de l’État, le Gouvernement et le peuple chi-
nois pourront continuer de compter sur la compréhension et le soutien des gouver-
nements et peuples du grand nombre d’États Membres de l’Organisation des Nations
Unies.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document officiel de la cinquante-cinquième session de l’Assemblée gé-
nérale, au titre du point 57 de l’ordre du jour provisoire.

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
Représentant permanent de la Chine

auprès de l’Organisation des Nations Unies
(Signé) Wang Yingfan


